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ARTICLE 1ER BA

I. – Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« 1° A  Un document de diagnostic ; ».

II. – En conséquence, après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« Art. L. 181-2-1. – Le document de diagnostic permet d’une part de caractériser les paysages et 
d’identifier les dynamiques historiques du territoire, d’autre part de comprendre ses composantes 
géographiques fonctionnelles et spatiales. »
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III. – En conséquence, compléter la dernière phrase de l’alinéa 10 par les mots :

« identifiés dans le document de diagnostic mentionné à l’article L. 181-2-1. ».

IV. – En conséquence, compléter l’alinéa 14 par la phrase suivante :

« Ces actions impliquent la collectivité pilote du plan de paysage, les initiatives privées et les 
citoyens. Elles mettent en œuvre les usages et les ressources identifiées par le diagnostic ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise le contenu du plan territorial de paysage, document optionnel destiné à 
associer qualité paysagère et participation du public pour accélérer la transition énergétique. 
L’amendement tient compte du cahier des charges des appels à projets “plans de paysages” du 
ministère de l’écologie et de l’agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie pour 
restituer au mieux l’esprit souple de la démarche paysagère dans le code de l’urbanisme. 
A cette fin, l’amendement modifie l’article 1er BA pour doter le plan territorial de paysage d’un 
document de diagnostic qui caractérise les paysages, identifie les dynamiques historiques du 
territoire, ses composantes géographiques fonctionnelles et spatiales. L’amendement précise que les 
actions du plan doivent associer la collectivité pilote, les initiatives privées et les citoyens.


